
que et la Sombre, et par où s'engouffrerait qui avait servi a ouvrir le meuble, était à côté, 
sans coup férir, une armée d'invasion s'em- Les renseignements que la nolice a pu re
parant au début de la campagne de la par- cueillir, au cours de son enquête sont malheu-
tie la plus riche de la France, de ceite qui heureusement assez values. 
est appelée à lui fournir par son industrie , r>es empreintes de pas ont été relevées et 
et ses ressources le matériel et les moyens i mesurées, tant dans l'endroit où a été retrouvé 
die défense pour soutenir la lutte ! 

Ce serait; du reste, au point de vire stra
tégique, une hérésie que d'abandonner une 
unilé de résistance aussi importante que 
le casas retranché de Lille sans y laisser 
subsister le réduit destiné à abriter le gou
verneur, et 6 mettre les troupes, les armes 
et tes approvisionnements à l'nhri de la 
pression d'une population ouvrière con
sidérable, aussi bien que des incursions 
d'une tioupe en vra ie qui, vu l'espacement 
ries farta, parviendrait assez facilement à 
en forcer la ligne et à pénétrer de vive force 
dans 1 intérieur de la place. 

Assurément, l'enceinte en elle-même, pri
se isolément, ne pourrait opposer une bien 
longue résistance ans, nouveaux obus-tor
pilles ; mais telle qu'elle est, elle suffit à 
empêcher l'ussiégeont qui, à la faveur d'un 
bombardement, aurait pu passer entre 
deux forts, do venir prendre les forts à re
vers, en les attaquant impunément par leur 
gorge. 

Le général de Moltke lui-même, a procla
mé que c'était l'enceinte die Paris, pourtant 
bien inférieure comme valeur militaire 4 
celle de Lille, qui, en 1870, après la déroute 
rie CTiatlllon, avait empêché les Allemands 

le coffre que dans le voisinage. Il a semblé 
que les cambrioleurs s'étaient dirigés, après 
leur opération, à travers champs et jardins, 
vers la rue Saudeur. 

Les voisins qui ne sont pas sortis de la 
soirée n'ont rien entendu ; or, les murs des 
maisons sont assez sonores pour que le moin
dre bruit se répercute de l'une à l'autre. Il faut 
donc que les filous aient agi avec une dexté
rité inconcevable. 

La porte a été fracturée, d'ailleurs, avec une 
hal/ileté qui, dénote des professionnels. Ex
térieurement, les traces de pesées sont à peu 
près invisibles. Il a fallu évidemment, pour 
faire si discrètement sauter le logement de la 
gâche et sans presque laisser de trace sur la 
porte, l'emploi d'une plaque d'acier, interpo
sée entre le mur et le bois, ou d'outils spé-

Un témoignage, celui de Mme Vve Lourtois, 
voisine de M. Dchon, est intéressant. 

Elle déclare avoir vu d'abord non loin de la 
maison, deux hommes, assis sur une brouette, 
qui semblaient examiner assez curieusement 
les alentours. 

Plus tard, vers $ h. 3/4, elle aurait égale
ment vu passer deux autres individus, se di
rigeant vers la maison Tison, et dont l'un por-

lie tenter une action de vive force qui leur ! tait sur son épaule une boîte « luisante ». Elle 
eût livré la capitale. | les prit pour des ouvriers du gaz, transportant 

A Lille, il semble d'autant plus indiqué de 
conserver lVnceinte que les forts ne sont 
m bétonnés ni munis, comme ceux de l'est, 

:uiers perfectionnements. Il faut donc 
eu maintenant l'enceinte actuelle, forcer 
l'ennemi à les attaquer de front et l'empê
cher de les entourer et de les écra
ser facilement sous des feux croisés. 

A i point de vue des intérêts régionaux, 
le maintien de l'enceinte de Lille est encore 
dune nécessité non moins évidente, car, 
pour tout spécialiste, il ri est pas douteux 
qu'en cas de guerre, sa suppression aurait 
pour conséquence inéluctable d'entraîner 
la destruction et la ruine de Roubaix, de 
Tourcoing. d'.Mrnent-ièros et des riches com
munes qui peuplent cette industrieuse ré
gion. 

:«>. raisons qui ont décidé un vieux 
Bcèdat, que ses fonctions de gouverneur de 

: mis ù même d étudier la ques
tion, à sortir de la retraite et du silen
ce qui lui conviennent pour lancer au pay3 

I iLlois. qu'il a appris à apprécier 
et a aimer, un solennel avertissement et 
rjii cri d'alarme qui, eux. ne s'inspirent 
rru^ de leurs intérêts et de l'amour du 
pnjs. 

Il ne faut pas laisser ouvrir dans notre 
frontière du nord, une brèche par laquelle 
l'ennemi qui construit déjà vers elle, à Mal 
médy. des chemins de Ter de pénétration 
— hélas 1 bien menaçants ! — puisse arri
ver en quelques jours, au «pur du pays ; 
rnettre la main sur nos charbonnages du 
Nord et du Pas-de-Calais, dont la produc
tion est l'élément primordial de la défense 
nationale ; prendre à revers nos armées po-
ralvsées sur la frontière de l'est, et nous 
Imposer avec la honte d'une nouvelle et ir
rémédiable dtîfaite, avec la charge d'une 
écrasante rançon, la ruine d'un centre in
dustriel qui est la gloire et la richesse 
•*u pays. 

^snérons qne, barrant la route aux dé-

un compteur. 
Cette boîte était-elle le coffre-fort volé ? 
Ajoutons que la famille Dehon s'absente ra

rement si longtemps ; il a donc fallu que les 
malfaiteurs s'enquièrent exactement de cette 
sortie. 

D'autre part, M. Dehon mû par un pressen
timent avait gardé snr lui, au Ueu de la laisser 
chez soi, une somme d'environ 400 francs. 

Lcsquelques indices que l'on possède per
mettront-ils de découvrir les coupables, et... 
de clore enfin une série que nos concitoyens 
trouvent un peu longue ? 

Il faut l'espérer. 

Conseil général du Nord 
Le boulevard Lillfr-Rookii-ToopcûiDg -

et la Concession Mongj 
Comme nous 1 avons annoncé, le Conseil 

générai s'est réuni hier, lundi, ù .1 heure* 
et demie de 1 aprèt*-niidi, à la Préfecture du 
Nord, en •eaMB exU-aotxiuiaire, à l'effet 
d examiner ie» proposiv.ons ou groupe .Vluri-
gy, oxuoernant la création d u » grand bou
levard reliant Lilie-Houbaix-Tourcoing et 
dune ligne de ur&mwava desservant ce» 
trais ville» et le» tocaiitee situées entre el
les. 

On sait que te groupe Mongy avait été dé
claré couce.-»siorinaire du tramway en ques
tion. Toutefois aux termes de 1 article 4 de 
cette convenLon, en date du * février 1904, 
M. Mongy était tenu de se substituer une 
Société anonyme dans un délai de six mois, 
à porta- de la déclaration d'utilité publique mente par-tinla du coxaplécaent des 
. *™ *™ """ „ i ,*_ 2 t 1; A..n* U H I V H h « u u » a « , i > n 

le Conseil d'Etat, comme condition nécessaire de 
la substitution. 

2» Je ne demande aucune modification à la con
vention ou du cahier des charges annexé au dé
crut du 22 février 1904, étant entendu, toutefois . 

A. Que le terme (1er octobre 1003) assigné au 
département pour me mettre en mesure de pou
voir commencer les travaux de construction des 
lignes projetées sur les deux branches du boule
vard, se trouve, de mon plein consentement et en 
rai m des prorogations gracieuses qui m'ont été 
accordées par le Conseil général, reporté au 1er 
mai lyoT. 

U. Uue le délai de six mois, qui m'est Imparti 
par 1 article 3 du cahier Jes charges pour présen
ter mes projets d'exécution aura pour point de 
départ non plus la date du décret déclaratir d'uti
lité publique, mais la date de la délibération du 
Conseil général qui approuvera les propositions 
de la présente lettre. 

C. (Jue les ternies du versement do la subven- j 
lion de 2,UU0 000 seront mouillés conformément au 
paragraphe 4 ci-après. 

3* A partir de la date de la délibération du 
Conseil général approuvant les propositions de 
la présente lettre, le cautionnement de 5011,000 fr. 
que j'ai versé a la Caisse départementale (savoir : 
luj.uOO fr. primitivement versés par moi en 1903, 
ïyj.lKK) fr. versés pour mon compte le 21 décem
bre 1904. par la société l'Union dos Tramways, et 
100,000 fr. vérités aujourd'hui même pour mon 
compie par celte même société/ appartiendra d'une 
manière définitive au département, a titre d'a
compte sur la subvention de 2,000,000 de francs 
que je lui dois, en vertu de l'article 5 de la con
vention du 4 février 1904. 

4° Aux termes de cet article 5, J'étais tenu d'a
voir versé, a titre d'acompte, sur la susdite sub
vention de S.oou.OOO, une somme de 1,500,000 fr. 
avant le 22 août 1904, puis je devais verser une 
somme de 1100,000 fr. le 22 février 1005, et enfin le 
solde de 800,000 fr. le 22 mai 1903. a condition que 
remise me soit faite, a ce moment, de la plate
forme du boulevard. 

Je demande au Conseil général de l'autoriser 
à verser le solde (1,500,000 fr) de ma subvention 
de ï.uuo.liiio fr. aux termes el-apres : 

l.uon.iiOO fr. dans la huitaine de la délibération 
du Coused générai approuvant la substitution de 
la Société anonyme que je suis tenu de lui pré
senter définitivement constiluée. avant le 1er mai 
1903, et les 2u0,(JOu fr. restants à lexpiruiion de 
la semaine qui suivra celle au cours de laquelle 
j'aurai été mis par le département en mesure de 
pouvoir commencer les travaux de construction 
des lignes projetées sur les deux branches du 
boulevard. 

y» Dans le cas où Je ne tiendrais pas l'un quel
conque des engagements résultant de la présente 
lettre, je déclare consentir, par avance, u ce que 
le Département soit quitte de toute obligation en
vers moi. je renonce, par avance, au bénéfice de 
la procédure de déchéance prévue aux articles 20 
et 21 du cahier des chargée de ma cou. 1 
je consens, par avance, ù ce que le Département 

ris indemnité, déclarer résiliée la con-
motion du 4 lévrier 1904. en conservant a titre 
de fonds de concours acquis' déimitivvurent au 
Département, les acomptes déjà versus sur ma 
subvention de £.000.000 de francs. 

jo m snce, -ans aucune réserve, 
à l'exécution, d'office et de plein droit, de cette [ 

entendu, de mon consentement lor- 1 
mule par la présente, qu'il sutura d'uue mise en 
demeure, avec un délai .le huit jours, faite par un 
arrêté préfectoral̂  noUiié au couces-siormaire, | 
pour qu'en cas /inexécution de ladite mise en 
lemeure dans le délai fixé, la clause susdite soit ' 

unméointernent exécutoire. I 
Je déclare en outre que je donnerai conrwis-

sance des engagements de la présente lettre, 4 I 
le société qui nie s.xa sobsliLué. et que j« vous " 
rapporterai, monsieur le frelt*, 

iété auxJits engagements. » 
Comme on le voit, M. Mongy se replace 

dans les condition» que lui imposait la. con-
^ nntion du 4 février 190t. à quel 
lications prés roiaUve» aux délais 

ture de son rapport qui a été approuvé le 
matin même, en réunion de commission. 

Après un exposé de la question que nous 
venons de résumer plu» haut, le rapporteur 
explique les préférences pour les olires de 
M. Mongy dont il lit la lettre que non» 
avons publiée en partie. Il en conclut que, 
seul, M. Mongy accepte les conditions inté
grales de la convention de 1904, et que, d'au
tre part, les garanties qu il a déjà offertes 
sooit pour le rassurer pleinement. 

Le rapporteur propose donc d'accorder au 
groupe Mongy un dernier délai, jusqu'au 
30 avril, pour déposer sur le bureau du Con
seil les statuts do la Société anonyme qu'il 
est tenu de constituer, et qui sera soumise 
À l'approbation du Conseil alors en session. 

Si l'approbation est donnée le contrat de
viendra déiinitif et la Société concession
naire devra verser, dans un délai de huit 
jours après la délibération, une somme de 
1,300,000 francs. Quant au complément de 
200,000 francs il sera versé au Département 
le jour où les travaux du boulevard seront 

fet, a réalisé te plus possible de promesses compatible avec les totrrnant» rrnrpose» k M 
dis vente, autorisé par le Conseil Générai, voie ferrée par les tracés adoptés a fa M M 
La dépense est déjà de 245.000 francs. des enquêtes ; 2. si l'étude juridique 

« Dans ces conditions, conclut M. Vincent, trait que cette substitution exige une il me semble nécessaire de maintenir 
projSt tel quel. » 

M. GHESQUIKRE. _ j e maintiens quand 
même ma proposition. 

M. EVRAKD-EL1EZ, président. — C'est 
1 ajournement qu'il faut voter, avec cette 
modification. 

M. PLICHON ne croit pas quTi appartien
ne au Conseil de modifier des conditions 
qu'il a souscrites, car il serait alors pas
sible de poursuites en dommages-intérêts. 

M. EVRARD-EL1EZ incline pour la mise 
aux voix. 

M. GU1LLAIN fait ressortir que l'ajourne
ment qui résulterait du vote de la proposi
tion Ghesquiere serait à très long terme. Il 
abonde dans le sens de M. Plichon en ce 
qui concerne les demandes de dommages-
intérêts dont le Conseil pourrait être assailli. 

M. 

veille enquête ». 
Ce vœu, m » aux voix, est adopté. 

LE VOTE DES CONCLUSIONS 
E est ensuite passé au vote sur tes «aOÀ 

clusions du rapport de la_ commisBion s p * 
claie que nous aivons énoncées plus haufe 
Les six paragraphes sont adoptés séparé» 
ment à mains levées, sans plus d objectioaej 
puis l'ensemble est également voté. 

M. PLICHON demande une modrflcatiool 
au règlement intérieur du Conseil générajL 
en ce qui concerne Je dépôt des projeta et 
la remise des rapports aux conseillers, pk>> 
sieurs jours avant la date de convocation. 

M. GHESQUIERE dépose une motion ter*' 
dant à ce que la Société qui se substituerai 
à M, Mongy établisse un cahier dea char' 

LE PREFET^ donne des explications j ges axant les conditions du travail. D 
pose notamment au Conseil d'insister sur son attitude vis-à-vis des concurrents r 

assez avancés pour que ta Société puisse y ; de_M. Mongy. Certes il a bien accueilli les ] certaines clauses concernant le 
de salaire et la journée de hait heures. conumencer l'installation de sa ligne de 1 propositions concurrentes, mais il n aurait 

tramways. Faute de tenir ces engagements, 1 Pu,te faire si M. Mongy, au lieu d'avoir failli 
M Morriigy reconnaît, aux termes mêmes 1 a l u n de.ses engagements, les avait tous te-
de sa lettre, qu'il sera déchu de tous ses nu;^ «Néanmoins un lien juridique subsiste 
droits et que les 500,000 francs actuellerment 
déposé» entre les mains du préfet du Nord 
resteront acquis au département. 

« Il faudrait donc dea raisons hien graves, 
conclut le rapporteur, au Conseil général, 
pour repousser de pareilles offres ciayées 
avec de telles garanties. » 

M. GUILLALN examine ensuite la valeur 
dos propositions concurrentes et déclare 
que, même au cas où M. Mongy ne serait 
point déjà concessionnaire, elles ne de— 
vrnjerrt point carnptfT dans la balance, en 
regard des offres de ce dernier. 

entre nous, dt M. Vincent, et ce lien ne peut 
être brisé que par le ministre. Encore M. 
Mongy pourrait-il se pourvoir en Conseil 
d'Etat. A cause de ce lien juridique que le 
Conseil général ne peut couper, je n'étais 
pas libre entièrement. Mais voici que M. 
Mongy accepte aujourd'hui le versement en 
capiim de 2 millions. Il fait un versement 
de 500,000 francs sans y être obligé, entre 
les mains du département. O s 500,000 francs 
je les ai, ils sont acquis. D'un autre coté 
M. Mongy accepte toutes les autres clauses. 
H vous appartient de solutionner la question 
d'une manière complète. De votre délibéra-

En résumé le rapport de M Guillain est ( tion peut résulter l'acquisition détinitive des 
un chaleureux plaidoyer en faveur de la 
cause Mojigv. Mais on se demande de quel 
ton M. Guillain l'eut prononcé, si la cause 
qu'il défendait, était restée ce qu'elle était 
la veille. 

LES CONCLUSIONS DD RAPPORT 
Voici te texte des conclusions de M. Guil-

500,000 francs au département. Voici des 
causes qui plaident en faveur du rapport. 

M. GHESQUIERE, après ces déclarations 
du Préfet, ré-réte qu'il maintient sa motion. 

M. EVRARD-ELÏEZ décide enfin de la met
tre aux voix. 

A la première épreuve, une seule main ce 
Jain, qui seront mises aux voix en fin de ]t t, A ^ ** ' P r o P o s U l o n «* M- t>J l e9-délibération. ou 1ère. C est la sienne. 

Le Lonseil générai accorde à M. Monpy 
concessionnaire du réseau départemental de 
tramways, suivant décret du 22 février 1!«M, 
un dermer délai jusqu au 30 avril laoô, pour 
constituer définitivement la Société Anony
me qui doit lui être substituée. 

2. 11 accepte les propositions et prend acte 
des engagements énonces par M. Mongy, 
dans sa lettre à M. le Préfet, du 8 janvier 
ssaiMassiaa. 

3. 11 autorise l'administrartion préfectorale , „ 
r'mes ^ ï f , , ! ? 8 P , r o m e s ; , e 8 àc , v e " t e <*f- pose à mon tour une mod.ficatiôn. On parte 
nues par le département, sur le tracé de de faire un tramway à voie étroite, c'est-à-

ccora- j ujpe <i u n mètre. Or, sur une voie de 50 mè-

Son collègue BKfFFAUT déclare qu'H ne 
partage pas sa manière de voir, les intérêts 
des ruraux qui! représente différant sur ce 
point des intérêts urbains que défend M 
Ghesquiere. 

MOTION DE M. SIROT 
M. SOtOV demande la parole. 
a Je tieiis à faire constater, dit-il, que le 

Conseil conserve toute liberté d'action. Pnis-
tçi'il \ient de voter contre une modification, 
c'est qu'il était possible de l'adopter. Je pro-

ia route départementale n° 
piir les formalités d'eipropnatiuu ; (ci h 
mettre en adjudication les travaux des deux 
projets approuvés pour la purlie de route 

_ comprise entre la route dérvarlermentaie u» 
l'eilhésmn de f* e ( ' e parc Desbaibieux et pour ie Pont 

sur.la Marque canalisée. 
4. Il déede la re;>ort au budget de 1905, 

par voie de décision modiiicative, d un cié-

Ghesquiôre fait remarquer qu'il n'ai 
pas oublié les observations que lui a adres-1 

séee M. Plichon, lors de la précédente séae>i 
ce. Il ne doute pas que celui-ci n'appuyai 
chaudement sa motion. 

M SELLE demande an préfet od sjpj 
sont tes travaux de la ligne de tramways 
d'HeUemmes & Valenciennes par Thiant. 

M. LE PREFET ne sait pas exaerteenerrt 
M. LE PRESIDENT déclare dosa la aasv 

sion extraordinaire. 
La séance est lever- a cinq heures e t quart 

Palmes Académiques 
M. Lamr. rKmrrne de lettres, à Cambrai, est 

promu officier de l'Instruction •publique. 
.Sont nommés otficirrs d'Académie : 
MM. Ba-stin, secrétaire de Mairie, à Anjcbs -

Deonzencuve, médecin, a Boulogne-sur-Mer ; I.S» 
pommier, maire, ù SUHUaire-lez-Carnrical ; Dès-
ruelle, (rretfler au tribunal de commerce de Va
lenciennes ; Vijmolle, juge au tribunal de COOF 
merre de Valenciennes ; Evrard, pharmacien, a 
Maroilles : Jérôme, commissaire de police, D 
Lille ; Mescret .professeur de musique, s. Casa» 
hrai : Poir^on, publicité, à Lille ; Sanerjeaut 
homme de lettres. & Valenciennes ; Triolet, né
gociant A iToiilofrne-siir-Mer ; Vaillant, secrétaire; 
à la sous-prélecture de Valenciennes ; Vofcsta, si-
génieur en chef des services maritimes, à 80a-
lOCne-Siir-Mer ; Sauvageon, ingénieur à Antcbat 
Darnyck, bliothécaire a l'Université de Lille! 

Dernière 
Heure 

des tramways dont il était c»nrx»sionnas«, 
cest-a-dire i partir du 22 février ISO*. 

1 «Jette Société devait verser au départe— 
fe^^^'^ToTslr. 1 * nuôn te. wn- ' ment une subvention de deux million* pour 

I i,,. 
c 

D autre pirt, M. H 
lundi matin antre tes 
du Nord on oûoque di 

Tel enrde <?fenanleler eutrsrl, 
VS souvent se ac^nantèle sot-mème 

dont 400,000 francs avaient déjà été u e la Caisse des DepùU st Consignations, 
is par hn et son groupe. uans la Caisse dépai teuiun-

<le concours, le caulioii-
-ancs versé par M. Mou-
qui, au ternie de la iat-

aa tiouvc 
asflSÉ "' te oonœasionriaire ne put reroptir Sasss ce» aouveile» condlUone, les oflrea 

f, V. 

conoeni» précilée dans le déiai oo-nveau, «m J coo#3nrreiit*ae p«*d*-ti*«H de leur «kiéiWt, sans 
•entez agréer, mcmPiêur le rédnr-tenr en t r a i s a r ^ disaiHl, de l'éUt du marché floan- | _„•„,! dût pour eata négliger de ie» 

ttief.Viipre'sRiori de mes senUmente les 
V"» Stlngués. . A T , 

e Général de Divis.on AIXAm», 
Ancien gouverneur de laue. 

Ânda^eux Cambriolage 
• V A L E N C I E N N E S 

«.000 Franeeta Titres et Bijoux «oies. 
MM. les camtXoieurs ont repris le cours de 

teors opérations yrninicales dans notre ville. 
C tte io»s encoreXc est dans des condiUons 
d'audace véritabletnt inouïe, qu'ils ont tra
vaillé. \ . . -

M. Jules Dehon, « ans, représentant de 
commerce, habite up\ maison sise, avenue 
D-unp.crre, dans un co*^j de maisons neuves 
mon loin du cbetnin d^ « "^uilbacq ». 

Dimanche, ver* 4 h. i/J, 4 »e r.-ndait au 
th .tre, avec sa femme et ses>if\rt filles. 

lia rentra vers 1 heure du ma*«o. 
M Delv m ne lu* pas alors peu «Wpns do 

trouver la porte ouverte. *•>_***— 
constatait que 
«tait éteint 

cier. Sur ses instar*»», le Conseil Bornerai 
dans sa, aeesioii d'août 1904, oonBenUt a I Faisorr» rcoroarrriieT en passant, a l'appui 
proroge? le délai, eons se prononcer en fait ^ ooe dires, que ta. conourreooe est tou-
sur une nouvolie proposition du concession- I ioars excellente en pareille mat-ùre, a 
naire tendant à remplacer le versement en : p i w i v e que sans etle, M. Mongy n eut son» 
capital de la subvention de 2,000,000 de j a , > u t o poimt abai>donné sa demande de ver-
francs par le payetnent de ti ente annuité» g^^ega j^ir aimuita, 
équivalentes. I Kxaminoria rapidement le» points e s s e o 

Ln a.irte que, dans îa nouvelle domande ^e,a d e B a a tres propoaiUons. 
ce qiie propose lu OOTf»»!» d œ 

Tramways de UUe et do sa banlieue : 
1. Vareoment immédiat au département 

bec de gaz, placé e* fa^g, 

avait été fracturée, et le logrette,» 
de la gâche, dans lequel était resté un é d * 
•a» bois, avait sauté d 

La porte de la cm 
race 

de M Mongy, dont teisaat menti, n M. ie 
1-réfet du Nord dans un rrerruer rapport au 
Cons«ii général, l'art. 5. relatif ù cette modi
fication aesentielie était ainsi rédigé : 

lin échange de la concession accordée par 
le I>épartenient, le conceeis-onnftire B'jiiga^e 
a verser, dans la caisse du L>éiXirtement, 
une annuité demt le taux et la duiée dépen
dront de» conditions de remprumt départe
mental et qui sera prélevée sur les recettes 
brutes de 1 entrepri.se, .dès la mise en exploi
tation du réseau concédé. 

Cette annuité rixe représentera exacte
ment l'intérêt et V amortissement de la 
somme de deux mil lion» de francs (2,000.000) 
et renipAaoera ainsi la Mlweution de deux 
miHionB de francs (2.0oOiJ00) stipulée au 
profit du Département du Nord dans la 
convention en date du 4 février 1904. > 

ov» ut au dasMU-tararsnt. 
& B continua a la corruninsion départe

mentale par appnoation de l"arlicle> 77 de la 
kH du 10 août 1871, le pouvoir qu'il lui a 
cunfére les 2f> août 1903 et 13 avril 190* pour 
soproover les actes d'achat de terrains re
latifs a l'ouvertuie de la route départemen-
tiiie n* 27, et pou réjjler les questions qui 
s'y rattachent. • 

Î a discussion 
MOTION DE M. GHESQUIERE 

M. Lilies luiêre demande le premier la 
prtmie. 

« Je suis partisan du boulevard, dit-il, mais 
ceia ne m empêche pa» d'avoir des ùbsar-

tres de large. U me semble qu'une ligne nor
male est toute indiquée. U y a heu- d'impo
ser la v jie normale d'un mètre 45, oui relie
rait ainsi les gares de Croix, de Tourcoing, 
etc., à nos boulevards. Les wagons de mar
chandises pourraient passer sur cette voie. 

M. LE PREFET. — Je me garderai bien 
de discuter cette proposition au point de vue 

rai seulement observer que 
adoptée, tout serait remis «a» 
les Miquôies elies-mêmes se

raient à recommencer. 
M. GL'ILLAIN. — Contrairement à ce que 

disait M. Sirot, il est inexact que nous soyons 
libres d'imposer des modifications au conces
sionnaire actuel qui est en possession d'un . célébrer la chute d» Pc 
droit tant qa il n aura pas été déchu. Et me- | La, amiraux Togo «t Kaœimoura, Mes 

L A GUERRE 
Russo-Japonaise 

USB PERTES RUSSES A PORT-jSBTHTIH 
Tokio, 9 janvier. — Le» pertes totales de» 

russes a Port-Arthur, sont évaluées à 85001 
nommes. 

REJOUISSANCES A TOKIO 
On télégraphie de Tokio an u Standard % 

que 80.000 habitants, ayant S leur téta kl 
maire, se sont réunis au parc Hibiya, pool 

Bociôté dea Tramways et voies ferrées du 
Nord (Société d études Mongy) et de l'Union 
de • Tramways ; 

2. Engagemcent de rembourser & M. Mon
gy tous ses Irai^ d études a dire d'expert ; 

3. Vèrsemetrt de ta. subvention de deux 
millions pour ra construction du boulevard 
— moins le» 400,000 fr. spécifiés or-dessus 
— aussitôt reindu le décret d'utilité publique 

constater que nous nous trouvons en pré
sence d'un concessionnaire qui n'a pas rem
pli ses engagements. On nous a propoeé 
ses modifications, puis on nous appiend 

l i i l o aura pas «té déchu. Et m*- I i ^ . «mirauJ 
*. d*u»i î t ^ r f î î t J l ^ ^ d r ^ ' d T ^ T r r l e S S ' Ses" Ï5& \ î f traSnl*l i*J 

mes conditions. 
L'ajournement proposé rmr M. Sirot se

rait indéfini. Ce serait la chute complète do 
projet 

M. Oninafn conteste rntftfté de la voie lar-
ge et estime que le9 transports de marchan
dises sur voie de tramways présente de 
nombt-eox inconvénients. 

M. MOTTE. — La proposition de M. Sirot 
part dun lion naturel, mais il est impossible 
aux tramways de de.sservir nos nsines. Chex 
nous noue avons déjà des voie> d'un mètre. 
Il serait donc impossible de raccorder les 
nouvelles aux anciennes. A Lille seulement, 

: : » i t se faire. 
M. SIROT défend énergirruement sa-pro

position. 
l\f. ("HTTJ.ATX la combat non moins éner-

piquement. fvi Compagnie du Nord, déelare-
t-fi en fin de compte, est en droit de refuser 
ie raccordement des lignes de tramways 
avec ses caves et ses voies ferrées. Elle retu-,. ..—-...- —, ! — - - - - - -*-«- .- uvei; ses u;nps ei s'*s vote» ierrees. crie reTU-

11I revient é. son ancien texte. J aurais | grvraii (l'aïUcnrs sûrement, puisque ce serait 
. i l , , .in il D^r,n'i Al ,ie su i t e I eut e te lin . ^ F » 
jlu qy il acceptât de suite. C'eut été un 

dérangement de moins. Ceci dit, je n'en 
suis pas moins heureux Cotre avec vous 
pour discuter ce projet 

Certes, un boule va 10 de cinquante mètres 

i s le corridor. 

février 1904 et le onangement de «uioeasion-
nnire ; 

4. Demande de conoossion d'une ligne de 
pénétration pour le tramway du boulevard 

Nous avons dit, il y a queiaues Jours, ce I j ^ , ^ 1 mtérieur de Lille jusqu'à la place de 
nue nous pensa mis de cette modification, 72 

t u , smê,'que Ton avait ferH conseiller* généraux du JS«rd étaient déran. 
ec deux verrous intérieurs,, était ou- ^ e n vue de P f ^ ^ ^ ^ ^ ^ f f ^ J " * , 1 ™ 

imue a pétroie. ffà avait été lais- | ôTjTarnways, le moyen de ne pa& tenir des 
séetuTlà table de l i cuisine, était retrouvée eng^ements auxquels, avec une «mguliére U o u b a j X i e t ajournement du tronçon de 

"M.CDehô<n''ne pouvait douter qu'il n'eut été 
nctime de ibriole ; empressa de 

tvait été dérangré 

bierrvsiuajrtfje, le dé^jarternent avmt de-ja j j^eej.8 a u Blanc-Four jusqu'à complet acnè-
mainteXfoés apporté dos modificaUoas inté- I v e t n e l l t des quatre premières lignes. 

approuvant laveuant a la oonvcntioo du 4 ; u e largeur est magnifique, mais il est cher, 
" ' pour le département auquel incombent déjà 

àe li lourdes churges^ 
Je propose qu'on akrnnue de moitié la lar

geur du boulevard et qu'on établisse un 
nouveau dévia Nous pourrions alors voir, 
et peut-êlre lrouveia-l-on des avantages 
pour le département. Si je reviens là-dessus 
c est que je pense à l'intérêt do la dette à 
paver pendant trente ans, puis aux deux 
centimes additionnels 6ur le compte des 

Tourcoing ; 
5. Demande de cx>nstirirction immédrete 

des lignes du boulevard de Lille à Leers, 
par Lannoy, de Leers à Roubaix, d'Ham à 

un service concurrent. 
M. BRACKEftS DTfUOO. — Même pour 

les fui&jeua, il y aurait intérêt à avotf la 
voie d'un mètre 4T>. On est moins riallotté. Je 
propose l'ajournement à huitaine pour ou'on 
étudie la question. ("Rumeurs dans rrmditol-
re .̂ On bien alor*, je demande ati Consefl 
d'exprimer le désir que le concessionnaire 
fasse sa vole aras large. 

ht t.E PREFET. — n ne 3'aglt pas d'ea-
primer des désirs. 

^̂ . RARROIS-RRAME profère difficile
ment quelques phrases dont la siffriineation 
n'est comprise rru'an bout de quelques ins
tants. L'honorable conseiller a voulu pro-

ri'siter 1a maison. 
Au rez-de-ebaussée, ne» n av__. 

Un meuble, contenant l'argenterie et des bi 
n ^ t r e T s » P r e ^ e r ' W , le boulever-
• • S S . t r c U b r e t s a u e h e de rescaHer.ceUe 
u-s parents, le ht était défait; un buffet était 
ouvert!!Sur ce meuble, un coffret, en forme 
«ë Petite commode, avait deux t.roirs ouverts 
« a . o " singulière, le troisième cotnparti-
raenTqm renlcrma.t une montre en or et la 
tl^ du coiïre-fort, était îatact. 

Quan'au coftré-fort lui-même, une boîte en 
acier système Ficliet, couleur acajou, de 40 
eSTrimetre^ui- 30, et pesant environ 30 kilos, 
aTotrétaTt p.^cé sûr le buffet, .1 avait disparu. 

Dans ?â s e i n d e chambre, celle des demot-
asU«"Dehon le lit était bousculé, « une ar-
5 S S ouverte asnx le contenu avait été épar-

'"rfans un tiroir se trouvaient des bijoux, qui 
jBjraieni été enlevés. 

L'ENQUETE 
Xa « l i c e a ouvert une enquête minutieuse 

iji^csfaouv*! exploit de nos cambr.o^urs 
M Dehon » f«* connaître que le <=«>««-fort 

r J ^ e s U d i x obligations de la ville de Bruxel-
2 T rjrîa d T U ville d'Anvers, toutes au por-
î l^- deux livrets de Caisse d'épargne au nom 
ÎT^'- ^ t i l l l et Yvonne Dehon, sur lesquels 

%, .g» francs, «t des pa*iew de fanulle. 

k»orfc-hes de myosotis en pierres sieues, 1er 
SrîrT' é o W i e Cest u* bijou fort ancien 

ron. • a'» P« donner, peur . t e j * ^ " *f'«» 
fes „ „ » é m , de,i « . . . o W » S « « . d e j * 

arirent Se moindre valeur. ^ ^ -
îTtotrt est évalué par M. Defcon à J.COO fr. 

ei 
I* 

le d'Anvers : série 56.825, -
I T M «• 13; série 58005 n* '7-
• H 2 T «anV la matinée, l'airent t***?*'.'* 
« J ^ d e rediirrhes, a retrouvé le coffre-fort 
S S n c l vWeTdans un terrain va*u*. dernèrs 
U bouJangrrie Tison, presque en face de la 

rensanteKrjour je concesâoiinaue, et pour 
lui seul. 

Le Conse*-prierai, dans de pareilles con
ditions, n'&™> nas le droit de repousser 
a'emMée les ns^ejipg propositions plus 
avantageuses qu*. pouvaient lui adresser 
des parties conculf^^g^ La concurrence 
loin d'être écartée, t^aii être encouragée^ 
et puisqua le Conseil t. réurrmssait extraor-
dinairement, il devait s^^pa-er des indica
tions que lui avait fourni» quelques jours 
auparavant, la eonirriLssio^éparternentaie 
en écoutant et en eoregis tr* Isa offres 
rie la Compagnie de RotjJ^.xouroomg, 
des Tramways de LHle et de ^ Déeiré 
Maes. \ 

On ptwvaJt en corieéqoence Nçoompter 
une discussion assez animée à ce Vget, dès 
l'ouverture de ta. session. 

Jl n'en a rien été et pour cause. M. 
devant ces cocnpétiuions inattend 
abandonriié, am derinier rnornetit, les 
tioens qu'il avait faites au préfet du 
en date du 10 décembre 1904 et a d 
accepter les conditions prérnitrves de la 
vention. n acceptait à nouveati de ve: 
en capital au Département tes deux millions 
convenus, abandonnant ainsi le mode do 
payement par annuités de 110,000 francs à 
partir de V ouverture de la ligne. 
LES DERNIERES OFFRES DE M. MONGY 

De la lettre de dernière heure adressée 
par M. Mongy, an nom de son groupe, au 
S é f e t du Nord, et ratifiée par M. Rynd-
zûnsky, adrmmstrateuTMiirecteur de la So
ciété 1' « Union des Tramways », nous ex
trayons le» passages suivants : 

Je viens aujourdhul demander au Conseil gé
néral de me consentir une nouvelle et dernière 
nrorocation de trois mois et demi. 

«y fe Conseil général me l'accorde, Je prends 
par avance les engagements suivants • 

saT^aa^ÂTgréV «trprtmté- sans doute * 
"^^sTtx^vttix bordure de l'avenue, et 

I» Je m'engage ùiui présenter, avant le 1er mal 
prochain, une Société anonyme réirulierernent et 
tiéiiuitiveaient constituée dans des conditions tel
les que te Conseil général et le gouvernement 
•..,.,^-,1 admettre la substitution de cette Société 
à m a persoBi» dans les droite et obligations ré-
sultantdu décret du 22 février 190*. 

Je déclare en outre, prendre 1 engagement a ap-
norter aux statuts de celte société les modifications 
î-ui m# iraient demandées à la suite de cette pré. 
Selitation. soit par te ConaeU général, soit par 

La Compagnie de Roubaix-Tourcoing of
fre, comme M. Mongy pcécéxienunerit, de 
payer la arubventiofi de 2 millions au moyen 
d'une annuité trentenaire équivalente à pré
lever sur les bénéfices futurs de l'exploita
tion. 

En outre, elle demande à ne comstruare 
d'tkbord que la signe du boulevard et à 
ajourner la construction des lignes de*Lille 
à Leers, de Leers à Roubaix, d Hem à rtou-
baix et de Leers à Tourcoing (Blano-Four) 
à l'époque où te. route kilornétrique de la 
ligne du boulevard atteaxidra 45,000 fr. ou 
sinon dans un délai maximum de dix ans. 

Eiirin 1V1 Désiré Maes, demande le paye
ment dea 2 millions par annuités, pendant 
30 années. Mais il abandonne quatre lignes 
pour ne construire que oeile du bouJevard. 
Avec son jirojet 8a tête de ligne se trouverait 
place du Théâtre où il voudrait que débou
chât le bouiev&rd 

A titre de participation aux frais d'expro
priation, ésTorraes x i le conçoit ; qui résul
teraient de la troué» 4 pratiquer à travers 
la ville, depuis le» remparts jusqu'à la place 

u Théâtre, M Maes*»flre une tpjbveoiioa 
de 400,000 franv. 

EN SEANerj 
Sait que le Conseil géi^jral, «n <xrnrs 

deNa, dernière session, a déci»^ des repa-
et de nouveaux amériagei^ts dans 
de séances, en sorte quS^e v a s .te 

local erf actuellement aux mainsVgB „„. 
vriers, Wte plaisanterie à part No. QQJJ. 
seillers ou dû se contenter,-pour cettè^j^ 
ds la saJlèdu conseil de révision, amént^e 
tant bien ô e mal pour te erreonstance. 

B est trou heures rnoins le quart lorsqu» 
la séance es\ ouverte. 

Prennent pkee a u bureau, autour de M-
Evrard-Eliez, fc^aident ; MM. Vincent, pré
fet du Nord ; l\vaine, secrétaire, et Gui!-
lain, rapport eux^de Ira commission spéciale 
du bootevard. \ 

LE RAPPORT DÉ M. GUILLAiN 
Après l'appel noninal qui coDetate rab-

sence de MM. Darohi Fievet, Martinet, Go-
din, Dransart, MoeneVlaey, Degroote, Mas-
son-Beau, Byckewaert et Vandame, la rap
porteur. M. Uiiillaiii a lé, parole npur la leo-

ce à domicile, ce sera, en 1SXJ6, ou iy07, £i 
centimes à payer. 

11 s'agit donc de réduire le plus possi
ble les charges qui nous menacent et c'est 
pourquoi je propose la réduction de 'la lar
geur du boulevard de 50 à 2ô mètres. » 

M. MOTTE. — Je suis dun avis diamé
tralement opnosé. Un boulevard de 25 mè
tres ne pourrait être sillonné par le3 auto
mobiles, les équipages, les bicyclettes, etc. 
Ce ne serait pais une voie moderne. Et c test 
être rétrogr-ade que de vouloir réduire le 
boulevard de moitié. - , j - 4 . 

En ce qui concerne le» centimes addition
nels, M. Ghesquiere n'avait-il pas un repré
sentant naturel au sein de la commission 
d'enquête, M Delory, qui jamais n'est in
tervenu pour se plaindre de ces centimes, 
ni de la trop grande largeur du boulevard. 
U y a applaudi au contraire. 

Je demande donc à M. Ghesquiere de ne 
pas vouloir se plaindre que la mariée soit 
trop belle. 

M. GHESQUIERE. — Je me suis pas •» 
rétrograde. Au contraire, je suis assez ré
volutionnaire pour demander le plus de voies 
de comnroni cation s possibles, ce qui fsÇ']1-
léchange des idées. «Vautre par(t, le té
moignage de Delory mest très sensible- A 
sa place, à cette époque, j'en aurais fait au
tant que lui, mais aujourd'hui, la situation 
n'est plus la même pour les contribuables 
lillois. 

Pour M. Motte, ça lui est indifférent que 
ses administrés payent plus ou moine d'im
pôts. 

Je maintiens ma proposition. 
M. LE PREFET déclane qull ne pense pas 

crue l'Assemblée départementale ait la liber
té d'accepter de nouvelles propositions ba-
s4«ss sur le projjet 4h 60 mètres, e* w 
pose encore moins que ce soit l'heure d'a-
b^der une nouvelle discussion sur un noç-
veA projet. « A l'heure où a)e présente la 
c o n *\rence que l'on veut repousser, on n» 
doit f- pouvoir dira que la fantaisie du 
ConsteïV&iiéral réduit de 50 à 25 mètre» 
la larges, u r l boulevard. 

M. te P»w fait valoir que le conseil n'est 
pas libre S, repousser les propositions de 
M. Mongy, V p ^ qu-ij y a déjà des capi
taux engagésWg g r a i n s ont été achetés 

.aor la base dô^g mètres. Lui-rnéroe, pré-

foule. 
L-mCEDENT DE ITOLI. 

Paris, 9 Janvier. — Ost apres-rnjdi, sar> 
commission internationaJe d'enquête saur 
l'incident angio-russte a continué Talabore»-
tion de son règlement de prooédnxe. fin 
séance a été renvoyée & demain. 

MORT DE LOUISE H-1»!UP1J 

Marseille, 9 janvier. — La vsJBaato r«V 
voîutionnaire, Louise Michel, est morte e* 
soir, à dix hjjures trente, a l'Hétel oàl 
l'Oisis. 

LE BUREAU DE LA r m a a r o i m 

M. DBLAUNB va plus loto, dit-il. n pré
tend que la supériorité des transports sur 
voie étroite est incontestable, avec la trac
tion électrique. KUe est plus douce pour les 
voyageurs, n'eu déplaise à M. Brackers— 
d Hugo. 

M. DELAUNE en appelle an Métropoli
tain I? 

M VA-NCAUW'ENBERGIIE fait isge—wnt 
observer que le nueux serait d étudier les 
avantages de la voie large sur la voie étroi
te, même au seul point de vue du transport 
des voyageurs. S'il est démontré que la voie 
d'un mètre 45 vaut mieux, rien n'empêchera 
d'exprimer au concessionnaire le désir de 
lui voir installer cette voie large, sans lui 
imposer quoique os soit. 

M. Mongy nous a demandé urne faveur, 
nous pouvons bien lui demander quelque 
chose en retour, et, s'il peut noue l'aooorder, 
pourquoi nous le refuserait-il ? 

M. GULLLA1N se rallie à ce moyen terme» 
M. SIROT maintient totégraJeariecit sa 

proposition de mise à l'étude de la modifica
tion entraînant l'ajournement du vote des 
oonolusions du rapport. 

Un concert de voetférationa menaçantes 
lui répond. 

Sa proposition, mise aux voix, est repous-
sée. Ont voté pour : MM. Selle, Ghesquiere 
et Sirot. 

Tout en maintenant qu'il n'y a pas lion de 
songer à utibser les tramways projetés pour 
le service des niarchandisea, M Guillain 
admet qu'au point de vue des voyageurs la 
substitution de la voie de 1 m. 45 à la voie 
de 1 m. pourrait être utile mais à la condi
tion qu'il n'en résulte aucun retard. 

n soumet en conséquence le voeu ci-après 
auquel M. Vancauwewberghe se rallie : 

« Le Conseil général émet te vœu que le 
concessionnaire consente à étudier et à réa-
liser, s'il y a lieu, la substitution de la voie 
de 1 m. 45 à la voie de 1 mètre, étant en
tendu qu'il ne devrait résulter de cette subs
titution aucun retard dans l'exécution des 
travaux et qu'en ronaéquence te voeu ce-
dessus serait non-avenu : 1. si l'étude tech
nique à faire immédiatement montrait qoe 
l'adoption de la voie de 1 m. 45 D'est pas j Leur* enouôte n'a donne aacuo'r^sultaJW, 

al. Donner contre 
Paris, 9 janvier. — Quoique la 

doive s ouvrir dexaain, les députés sont peu 
nombreux au Palais-Bourbon. On s'entre» 
tient extlasjvejnemt des élections pour tel 
rauouvaUeroeot du bureau ds la ChaxnbraJ 
et plue particulièrement de rélection_ 
dentielle. Jusqu à ce soir M. Henri 
était seul olucieileioerit candidat. 

Pour la vvco-présâdence, le groupe de lTsx* 
tréme gauche radicale socialiste présentai 
M Dubief pour l'un des quatre sièges. 

Enfin six secrétaires sortants, MM. LéW 
brun, François Carnot, Feruarnd David.Lattj 
raine, Conyba et Chambon ayant accompli 
le maximum de durée fixé par les usagers) 
pour les fonctions de secrétAires, déctarenél 
qu ils ne sont pas candidats. 

D'autre part, 1' « lniorination » nous sékéW 
phone : 

— La Chambre procédera rtertwin à r alao* 
tion de son bureau. 

La séance de rentrée sera présidée paf> 
M. Paul Bourgeois, député dé sa, Vendée, 
doyen d âge de la Chambre. 

L'élection du pré—dent parait devotr etrsj 
très mouvementée car M. Doumer est bien, 
aenniuvoment, candidat au fauteuil prési
dentiel, malgré les exhortratione à roi faite* 
par de nombreux députés républicains, àm 
ne pae entrer en lutte avec llionorable M» 
Brisson. » 

De son coté, notre coTTospoodant put ta' 
monîsire nous toiégraptna : 

— I>ea bruits dont je me suis fait l ' é M 
dans ma oorrespondanoe dernière, se ooss> 
lirment. M. Doumer est décidément candi
dat au fauteuil de la présidence de la Chan*» 
bre. Ce sera donc, dés l'instant où tes dé
putés franchiront le seuil du Palate-BotsT* 
bon que la bataille s'engagera. 

La personnalité de M. Brisson n'est pas* 
en cause, naos déclarait uns personne dé) 
l'entourage de M. Doumer. Ge qu'on vent «é» 
teindre dans la personne du président ds tel 
Chambre actuelle, c'est te présidept dq Oon». 
ssil. La question devient donc purement pow 
litique. n 

Oui rernportera T Lee avis sont, à ce sw» 
jet, très partagés. L'unpression est que T4* 
lection est très douteuse et qu'elle as tissa* 
dra à 10 on 15 voix de majorité. 

Voilà, un élément nouveau qui n'est paaa 
fait pour ramener le calme dans tes 1 
et l'union parmi tes répuMicaina, a 

On lit dans la « Presse s : 
— A cinq heures, la candidature 3a M» 

Paul Doumer est officiellement arinonoeat 
L'opinion généraie, au Palais-Iiournoa», 
c'est que son élection est assoréa. s 

LA FEMME COUPEE EN MORCEAUX 

Enquête ioiroctueuae 
Paris, 9 janvier. — M. Hamard, chef M 

la Sûreté et plusieurs inspecteurs princi
paux de son service se sont rendus, ce matin 
aux portes-barrières, voisines du Heu oéj 
ont été trouvés les débris de la femme cote* 
pée en morceaux, pour interroger les chiffon" 
nieirs qui habitent cane ces parages.-
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